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La Commission des transports a examine, le vendredi 
17 mai 1957, les parties du cinquieme Rapport general sur 
l 1activite de la Communaute qui ont trait aux transports, apres 
avoir discute les memes problemes le 28 mars 1957. 

M. Paul-J. KAPTEYN a ete designe comme rapporteur. 

La Commission a adopte les grandes lignes du rapport 
le 17 mai 1957. 

Etaient presents: 
M •. Paul-J. KAPTEYN, vice-president-rapporteur; 
WA. .E. BATTISTA, 

A. POHER, 
E. SCHAUS, 
J. SCHONE. 
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RAPPORT 

fait au nom de le. Cor::uJ.ission de!J transports 

par M. Paul-J. KAPTEYl\1 

sur 

l es transports dans la Communaute et les paragr::.phes 5 et '137 
a '147 du cir:,quieme Rc:,pport gener2.l sur 1 1 acti vi te de la Commu

naute (9 avril 1956- 13 avril '1957). 

Monsieur le President, Messieurs, 

Introduction 

Dc.ns son introduction au cinquieme Rapport general 

sur l'activitc) do la CownunE,ute, 1e. Haute Autorite ne s'est pas 

bornee a recapitulor sc;s tr.<:.VC:\UX de 1' annee 6cou1ee. E1le a 

estime soulwi table d 1 e.::_:Jprofondir dsra: des plus graves problemes 

qui exigent uno solution. Elle a indiqu<] les difficultes 

qu 1 elle rcncontru et leurs c::::;_uses. Votre Commission reprend, 

a ce propos, UD extrait COIIL-n.en~ant au ci:nqui(;;me alinea dU para

graphe 5 et consacre uux tarifs directs des transports f1uviaux 

et routiers. 

11 Il n' en reste pc:~s mains que 1 1 introduction de tarifs 

directs pour 12, route ou pour L'. voie d 1 eau ne pourrai t a voir 

un sens ss.tisfais:3.Ilt que moyennant uno harmonisation des modes 

de tarification ot un rapprochement des charges impcsees aux 

transporteurs dans les differents pays du marche COLli1un. 

Or 5 on touche ici a un point fondam.ental de la struc

ture economiquc: dr::.ns cllaque pays. IJe probleme des transports 

dans le marche commun n 1 est pas seulemC:nt celui des tarifs sur 
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les relRtions tr~versant les fro~ti~res. La ta~ification int~-
rieure elle-meme, t:·G les orincino2 divGr~ents sur lesquels 

- - . 
elle 

en fane tion d"3 l c.u:· pri z clc; revh::nt, ,1 ,~; l uu:.c interet eor!lrnercial 

propre, finc::1 lcm'~Iit de: l.e'c::.r 3quilibre fin~ncier; 1 1 autre qui 

fait du transport un inscrwncnt ::;u ~crvj_ce d 'uno politique e-?0-

nomiquo de d6veloppement de::o r:3gi:)nG ou do loec:;_l:LGation de:::; 

industries. ~-9;;hE~-~E~:hJ._;b.:::_~if£iL:.~££_s~£££E£~~-J2~£-~£_@~~~~g~ 
souvent ineonseient ou :~narc!'Licmc entre c~.;s deux idses. et nar ----... -------------------------....,.,..-.-~--·~--------------------·----.,.;.--
le i eu comnl oxe d' intervsnt ;_ Jn;~ d .:0tiat~ es a na.ror l e s eons(~nueno e 
---~------~----------------------------------~--------------~-----
excessi ves d. 1 c.:.utres inte·rvc:mtion:3 dc~n;; l e mtmc domaine( 12. 
~~~----------------------------------------------------- -
L 1 exemple le pLi.:~, t2rpiq1.1e, c 'e:e:t l::: ::mpcrposi.tion de tarifs 

favorisant L, decontrc:c1isc;..·cio.n ~i cl' -~utrE::C:~ tarifs qui ont provo

que eux-m0w:;;_; de£· execs ci:::.n:J l':o. conccntri:J.1;i.on loc2.lc de l 'indus

trio. La divcrg~nco des p~incipus d~ns ce dom~inc aboutit, sous 
f f . -· -,~· •c ' l une. crmo ccn...:'J.~lc ou dlLilClj_C a. :.::.nc.~. y::,cr, :. v.n effet de subven-

tions en L~.vc::t..Ll' de ccrt?.:'..n::;s fr;.ctLow~ des industries. Et quand 

l es t arif s s c cii. vcr:;ifi. _:;nt Gn fone tion de s i tua tiions pctrticulier· · 

et d'objectifs propres il devient difficile 

de di.see~ncr en~rc los diffCr0nci~ticns l6giti.mes et des 

mesuros cls sonti.on a certc~ines en~;r,;pri~3cs, E.:t finD.lem-:_nt des 

discrimin.:,tions avcr;;os entre leE3 industri(!S du marche cormnun. 

( '! ) r:p 1~·:-rr:·,n-rt r:lr, V<>tr·c· i:or-:--·:·1.-..L·. C'c::·i on rrl·,·i -'J(\[~/t_ dJC n° /j/.l 
......, -- • ·- '-'· .·- • '--·-'- 1....4.. __. ._, - '-' v .:.lJ! 0 1_.. -- ..... ' -· ·~·"'- _ .. _ 1 ./ _.J'"i ' • I • 

'1953---'i~)?A, p:n'~;,c;rs~phe ·10: "Il ~;st difficilc de decouvrir un 
concept fcnd'::c:wnt::ll po':'rsui vi conscquem.ncnt qui e.i t servi 
de b~sc ~ 1~ polisioue des tr~rsports des nays. Cette poli
t~i..qu~ cLm::!s ri·.Ltot i' imp::..~c;3slon (dUe 1 'c,n s~i e.st sou vent abri t 
derriere clcs solutions oecL.tsionnollcs •...• u 
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I1 n'y a finalement d'issue valable a de tels problemes 
qUe dans 1 1 elaboratiOn d 1 une poli ti gue COEL.Une 2 g_ui tienn~ 
compte dans la mesure 3ppropriee des conditions de bonne ge§
tion des transports~ d~conditions d'equilibre de l'eponomi~ 
generale, des conditions initiales des develoEpements regi£

~ (1) ·" 
Votre Com~ission a l'impression que les citations de ses 

rappo:.:..ts de 1954 ct de 1955 ruontrent clairement qu' elle souscrit 
entierement aux conceptions de la Haute Autorite. Il n'emp~che 
qu'elle comprend les difficultes devant lesquelles les si:x: 
gouvernements oo trouvent places. 

Ces difficultes d~coulent du fait qu'il aurait fallu inserer 
dans le Traite des dispositions relatives aux transports. "Toute
fois, etant donne que l'on n'envisugeait pas aussi la creation 
d'un marche commun des transports, on s'est borne a etablir un 
certain nc:.ibre de dispo.sitions visant a eliminer toute discrimi

nation et on a _a:t-t:cibu.B---8.,1-i~utnri te dt=>:.S·~~~ ·---
Il est .result/de ce fait' 1qu..e.-les __ .Etats mem.bres., tout en conser_.-.-<~ 
vant leurs competences en nati~'re de transports (5e alinea de 
·1' art-_ 70}.,-ont du cep_end.ant __ as.slli:ler _un--certain nombre d' obli-
ga~-.f:in.··de ga:::·..antir le bon fonctionnement du marche commun. 
Ce sont les oblig_ations re.sultant du § 10 de la Convention rela-
tive aux dispositions .... "+ . vrenSlvOlres. 

Cette·situation presente de serieux inconvenients. En effet, 
si la poli tique des transports est to';jours de la competence des 
gouvernements, l'observation des obligations resultant du Traite 

(l) Cf. Rapport de votre Commission, mai 1954 doc. no 14, 1953-1954 
paragraphe 28 : "L'harmonisation obligatoire a confere au 
Traite un dynamisme interne qui forcera l'integration et la 
coordination des transports en debordant le cadre du Traite ••• " 
Cf. egalement Rapport de mai 1955, doc. D 0 15, 1954-1955, 
paragraphe 25 : 11 LOI:S d'une des premieres reunions de votre 
Commission, certains avaient deja souligne l'idee que la 
poli tique des transports dans la Communc:.mte devai t s 'inserer 
dans le cadre d'une politique des transports plus large •.• " 
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implique des r:~esures qui pesent sur la poli tique tradi tionnelle 

des pays. Ceci est d'autant plus regrettable que l'on n 1 3 pas 

Cree le::-; Cl)nditions d 1 Uri.8 poli:::ique J_nt:::;rgcuve:cnementale des 

transports". ( Cf. Hapr;ort int 6ri::wire de L~o.i 1957, :o, 8), 

C'est tout cela qui . . t, a lllCl ·E:: 'rotre Co2cissio~ h consulter 

trois experts. Elle proceiere. CiV8C el.J_X a un (~change de vu.es 

et espere ainsi pouvoir mieux initier l'Assomtlee, en temps 

voulu, aux secrets d 'une IIiatiere fort ccJ:::r:pliquee. 

I 

Discriminations e-m sens etroi t 

Apres la suppres. ion ries dj scriminatiom:; les plus fla·· 

grantes des l 1 annee 1953 ~ quelques aut:res di s-:ri_minatiOr!S du 

m~me genre sont encore parvenues i la coun3i2sance de la Eaute 

Autorite en 1954. Celle-ci a reussi 8 trouver une solution sa

tisfaisante dans deux cas. Dans un troisiema, qui appartient 

vraisemblablement a c:-;;tto cc:~tegorie de discrLninations, elle a 
simplement pu provoquer une amelioration de la situation., Il 

s'agit en l'espece des effets de l'application des articles 

127 et 257 du Code des douanes franc;2ises (Cf,, paragraphe 79 du 

cinquieme Rapport general) . Vo ti·e Com;D.is ;:;j_ or1. y revien.dra sous 
le t~tre "prob1 ;:_,me''~ ~,<:'"t. -i ~ul 1 c.r~" J- ...l- v ... -1. v ..._., l·' C,..l ..L __._ \,.., ....L - '-' ~ ., 

Il n' est pas excl u quo let I-Iou te Autorite soi t saisie 

d 1 une nouvelle discriminatiou ~e ce genre (l). 

Le Gouver~emont franGais objacte que certains tarifs alle

mands appliq1..:es au:x trensports de combustible(3 permettent aux 

(1) Rapport gen6ral, paragraphs 141. 
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usines siderurgiques allemandes de se procurer leurs combusti
bles a des conditions plus favorables que les usines fran~aises 
ou sarroises. Votre Co:rnrdssion approfondira la question egale
ment sous le titre "problemas particuliers 11 , 

II 

Discriminations de caractere structural 

A, Tarifs directs internationaux tenant compte de la distance 
totale et presentant un carsct2re de degressivite (3e alinea, 
2°, du § 10 de ln Convention relative aux dispositions 
transitoires) 

1. Chemins de fer (1) 

a) Dans la Comzunaute 

Comrne l'indique le cinquieme Happort general, le tiers 
restant de la fraction terminale per~ue a chaque passage de 
frontieres a disparu depuis le ler mai dernier. Les accords 
conclus entre les six gouvernements lc 21 mars 1955 et le 15 
mars 1956 sont ainsi integralemant appliques. 

Peut-etre la Haute Autorite pour~n-t-elle faire savoir 
a l I Assamblee COlilElUne' dans son prochain rapport' si les ac
cords en question donnent entiere satisfaction ou si elle estime 
qu'ils devront encore gtre completes. 

b) Negociations 2vec les pays tiers (2) 

(l) Rapport general, paragraphe 140. 
(2) 2e alinea de l'art. 70 du Traite. Rapport general, para

graphes 138 et 139. 
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Le 28 juillet 1956, peu apres que votre Commission eat 

emis, dans son rapport, le voeu que l'accord avec la Suisse soit 

conclu a bref delai, celui-ci a ete signe • 

V•tre COTh~ission Se plait a relever que l'accord inter

dit les discriminations fondees sur le pays d 1 origine ou de des

tination et que les mesures d'harmcnisation seront etendues aux 

tarifs directs internationaux. 

Elle exprime on outre sa satisfaction de l'6sprit de 
cooperation, ne des negociations, qui anime la ~::>mmission formee 

de rcpresentants des gouvcrne~ents et de la Haute Autorite. 

La C::>m.mission emet le voeu que les negociations enga
gees avec l'Autriche depuis 1956 aboutissent egalement a bref 

delai a un resultat satisfaisont. 

2. Transports fluviaux et routiers 

Chaque fois qu'elle a rencontre la Haute Autorite, 
votre Commission a po.rle des transports internationau.x. La solu
tion des probl8mes qui se posent a ce sujet etant etroitement 
liee a l'harmonisation, votre Co~nission Se propose d'y revenir 
plus specialement au chapitre B intitule 11 Harmonisation 11 • 

Neanmoins, votre Corru11ission rappellera des a present 
la remarque q_u 1 elle o. fai te c:m paragraphe 2'1 de son rapport de 
mai 1954 ('1): 

"Quelle que soit le. forme donnee a une telle solution, 
celle-ci ne doit cepende.nt pas :;;reparer la voie a une cartelli
sation de l'industrie de la no.vigation fluviale, car cette car
tellisation pourrait empecher la Haute Autorite de controler 
l'activite de cartels eventuels; il est douteux que l'article 
80 habilite la Haute Autorite a intervenir dans ce cas". 

La meme idee se Detrouve au 3e aline a de la page '14 du 
rapport de juin '1956 (2): 

('1) Doc. no '14, 1953-'1954. 
(2) Doo·~ no 15, '1955-'1956. AC 3348 
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nvotre Commission a cependant fait remarquer (et elle 

tient a soulignt:·r a nouveau sa rcmarque) q'..-18 le He:nte Autori te 

devrai t inViter les goUVGrn,;:;:_!ents 8_ VGillGr i1 ce que le regime 

adopte pour lo formation des prix ne favorise pas la creation 

d' organisati,Jns analogt:.es aux cartels. 11 

B. Harmonisation (l) (3e aline&, 3°, du § 10 de la Convention 

relative aux dispositions transitoires) 

1. Chemins de fer 

Dans son Rapport, la Haute Autorite indique quo l'harmoni

sation (pourquoi no tn:c~-L-i t-c:lls ras en neerlandais le term·::; 

"hc.rmonisation" ::e lc; EGL18 fe;;CL que d:;n:: 1-::: rrraite ?) pose la 

question de 11 la deter!.:.l:ination de la mest:re d.ans laquelle cette 

harmonisation est nece::::saire au bon fonctionnerr,ent du sarche 

cor:.mun ou dans laquelle lo.:3 l"Glc:tivites dee niveaux tarifaires 

doivent ~tre renducs cor:por:-::blus de :-~ays a r:ays a fin d' evi ter 

que soient faussees les con(::_i tions _e concurrence ot C:e deYe

loppement des industries de ln Commun0uce". En presence cles 

difficultes que comportent c:2s traysux d'harmonisatiori tarifaire, 

la Haute Autorite a fait connaitre aux gouYernements des Etats 

membres, lc 9 more 1957, son intention d'instituer aupres d'elle, 

peT ap-plication des dispositions de 1' article lt-6 du Trai te, une 

COTlliJlission d'econofuiste~ intiependnnts, 11 nfin dG mettre a l'etude 

la premiere partie Ctu probleme". Votre Commission aimerait savoir 

si ce groupe d'economistes a :?te effectivement constitue et elle 

rappelle 8. ce p:copos les dis-positions du 5e alinea du § 10 

de la Convc;ntion relative· aux dispositions transi toires. 

2. Transports fluviaux et routiers 

Le parat;r:!;>lJe 3 du Chapi·crc VI du Rapport general montre 

qU 1 il 8XiSte U!l8 COI'IGlatiGn 8Xtremement etrGiCe entre h8rinQ

nisati:)l'}. et tarifs directs applicables aux transports fluviaux 

et routiers. Deja dans :::on rapport de mai 1956 (p.l9, premier aliri. 
(~ 

(l) Pappert g~nGral, parccraphe 144. 

(2) Doc. N° 15, 1955-1956. 
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votre Com:nission insistait sur l'o}portunitc de "chercher, 

des le d~but, a a]pliquer simultanement" les regles du Traite 
en matiere de suppression de:J discriminations les plus flagran

tes, d'introduction des tarifs directs internationaux et d'har

monisation. 

A cc pro:pcs, ell8 c:. deja. releve precedemment 1' orlliga

tion de publicite et la necessite de prevenir la creation de 

~artels echappant au controle. 

Votre Cor;lffiission a toujours rcgrette la Resolution 

adoptee par le Conseil sp()cial de ministres au debut de 1955. 
Etant donne que 18 problC;me des d.ispari tes a un aspect poli ti

que' il etc.it improbable qlJ.G 13 solution vl.nt de la Conference 
europeenno des :w.inistres des tr-c.ns)orts. IJa solution a done 
inutilement tarde. A plu.sieurs reprises, votrs Commission a 

deme.nde .inst~ent 3. 12 Hs.utc: Autorite de faire en sorte que le 
probleme soit resolu rapidement. Elle ne croit certainement pas 
devoir attribuer a l 1 2ctivite de la Haute Autcrite le fait 
que les negociations doivent encore se poursuivre. 

Votre Commission estime opportun de reaffirmer expli

citement qu'il faut d'urgence ULiformiser les diverses prescrip
tions regissant l'admission des entreprises de transports au 
trafic international le poids et les dimensions des vehicules ' . 

et la charge utile autorisee. 

Au stade actuel des negoci-::.tions concernant les trans
ports fl·uvio.ux et routiGrs, votre Comru.ission ne pense pas 
qu 'il soi. t souhai table c.~ s '::;.:r-rstc::: s.-wc proposi. tions contenues 
dans le Rapport general. Pas d_vantage, elle n'estime opportun 

de retenir les informations parues a ce sujet dans la presse. 
Neanmoins, 8lle espere qu'un accord interviendra en temps utile 

avant la seconde partie de ln session ordine.ire de l'Assemblee. 
Il lui semble necessaire de ro.-_):peler a ce propos egalement les 
dispositions du 5e alin~n du ~ 10.de la Convention relative 
aux dispositions transitoires. 

AC 334-8 
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III 
1. Accor~s tarif~ire~ non publies 

(3e alinea de l larticle 70) 

La Commission aimerait recevoir des renseignezents 

au sujet des contacts que la Haute Autorite a eun, a ce sujet, 

avec le Gouvernement neerlanda.is . 

2. Tar if s speci.::rL}X 

· (4e alinea de l'article 70) 

La Haute Autorite a acheve son etude des tarifs spe

f.iaux appliques a la fGrrE~ille et a 1 1 o.cicr. Etsnt donne que le 

volume des trans:p:)rts de charbon et de miner3.i est beaucoup plus 

important, la ComrJissio:t1 insiate aupres de la Haute Autori te 

sur l' opportuni te d: acti vor lE;s travaux en question. 

3. ,Ptatistiou_es des tran_seorts 

La Com~uission a. p:'is acte) avec une tres vive satis

faction, des pre.c1iers resul tats des travaux de la Haute Autori te 

en ce domaine. Votre Coli'.rJ.ission a touj ours souligne l ~importance 

de ces statistiques. Elle est convaincue que celles·-ci permettront 

desormais d'£valuer plus exe.ctement le develor:pement du marche 

.l"O!Il.Tilun. Elle tient a en feliciter encore une fois la Haute 

Autorite. 

4. Probl~mes narticuliers --,··--------
a) Au chapitre I du 2)r<§sent rapport 1 sous le titre 

"discriminations au sons etro it il' b. 6-te evogue un probl(~me qui 

a figure a l 1 ordre du jour d.:; votrc Com:~Lission des le 21 janvier 

1954. Il s I agi t des consequences de 1 1 3._!;Jplication des articles 

127 et 257 du Code des d·-Juane~: franc;aiscs ( '1) .. 

Les dispositions 8n quest.ion soumottent s.ux droi ts de 

douane applicables aw:: procluj_tE:- proven:~1.t de pays tiers les pro

dui ts siderurgiques frenc;a::.s expedies :;?BT bateaJ. vers la C6te Atlar 

tique fran~aise par Anvers, Rotterdam au d 1 autres ports de la 

mer du Nord. 

(1) Rapport general, paragraphc 79. Cf. egaleruent le present 
rapport, p. 6~ AC 3348 

.. ~· 

jjm132
Text Box



- 12 -

Au cours de negociotions avec la Haute Autorite, en 1955 le 
' Gouvernement franqais s'est declare dispose a accorder des 

derogations et a etablir un tarif ferroviaire de concurrence 

pour les livraisons du Nord-Est vers la c8te Atlantique. 
Votre Commis;:;ion suppose que la situation actuelle est contraire 
a l' esprit du Tl'Oi te' notamment de l' ,:;:rticle 46 et du 2e alinea 
de l 1 article 86. 

En mars 1956, la Haute Autorite declarait que 1 1 etude 
juridique cle cette affaire n 1 etai t pas enco::::e acl~~evee. A ce 

jour, votre Cocmission isnore ~u en est cette etude. 

En 1956, la Haute Autorite a demande au Gouvernement 
franqais d 1 ~t;:;ndre,a tous les points du littoral franqais qui 
le requierent, l 1 applicetion de tarifs de concurrence analogues. 
Le Gouvernement franqais a estil1e inutile une telle extension 
puisqu 1 aucune derogation n 1 avai t ete da:-_-;.andee. Votr:_, Commiseion 
compte pouvoir bientet recevoir de la Haute Autorite la communi
cation des resultats de l 1 etude juridique. En outre, il est 
permis cle se demander si L.:;s interesses sont suffisammc:mt ir...for
mes de la possibilite d 1 obtenir des derogations. 

b) Au chapitre I du present rspr;ort, il a Ete fait mention 
de plaintes du Gouverneme1~t fran<;ais a l' egard de certains 
tarifs appliques dans la Republique federale d'Allemagne·pour 
les transports Ce charbon (1). Il s 1 agit en l 1 occurence des tarifs· 

AT 6B 30-33. Cette plainte est a l'etude depuis plusieurs mois 
deja. Le Gouvernement franqais soutient qu 1 il s 1 agit d 1 une 

discrimination, alors quo le Gouvernement federal c:.!"firme qu'il 
n 1 en est rien et qu 1 il no s 1 agit pas davant age d 1 un enser~J.ble 

de tarife coi~:?ar::;ble a une tarification norrrwlc oppliq1..:.ee exclu
sivemant aux entreprises siderurgiques alleRa~~es. 

Votre Comr;lissiori estLn0 que ce problema co:mporte, outre 
son aspect juridique, des aspects economiques tres importants 
qui necessi tent un exa;:-:en approfondi. A son avis, il faudra 

(1) Cf. le present ra-~, art, pages 6 et 7. 
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tout d'abord examiner si le 2e ou le 4e alin~a de l'article 70 
s'applique en l'espece. Toutefois, elle estime que l'aspect 

~conomique a une importance tout aussi grande que l'aspect 
juridique. Il faudra rechorcher dans quelle mesure les tarifs 
en question repondent aux circonstances speciales que l'industrie 
allemande connait A proximite de la frontiere des zones, en 
raison de la situation politique actuelle. Il faudra examiner 

~galement s'il s'agit peut-etre de tarifs d'avant-guerre dont 
le but est d'~quilibrer lcs suites d'une position g~ographique 

mains favorable. Dans ce cas, il restera A d~terminer si ces 
tarifs doivent avoir un crractere provisoire ou permanent. 

La question est notamment de savoir s'il n'incombe pas 
en fin de conpte aux industries interessees de rem~dier aux 
inconvenients de leur situation geographique en fabriqunnt 
des produi ts finis pour c-omp.en.s-er ~e __ co11t-B.levl3- du._J;.ransport 

du charbon qu'elles re~oivent. 

Votre Coru.rtission at·~end avec un vif interet les resul tats 
de l'enquete. Elle souli~ne !'importance qu'elle accorde A une 
solution rapide de ce probl~me. 

La plainte en question l'amene a rappeler les dispositions 
du troisieme alinea de l'article 70: 

"Les barernes, prix et dispositions tarifo.ires de toute 
nature appliques aux transports d0 charbon et d'acier A l'in
terieur de chaque Etat membre et entre les Etats mambres sont 
publi~s ou po:rtes ala connaissance dE: la Haute Autorite". 

Les tarifs AT 6B 30-33 ayant ete publi.es, le Gouvernement 
franc:;.ais a pu en prendre connaissance et saisir la Haute Auto
rite de ce qu'il estimait @tre des discriminations. Sans vou
loir prejuger la decision de la Haute Autorite, votre Commission 

pense qu'il n'est pas exclu que cette decision soit defavorable 
au Gouvernement fran~ais. Si. celui-ci l'estimait inacceptable 
en excipant de sa non-conformite au Troite, i.l peut introduire, 

AC 3348 



- 14 -

en invoquant l'article 33- un recours aupres de la Cour, 

qui aurait le pouvoir d'annuler la decision incriminee. Votre 

Commission croit pourtant devoir indiquer qu'au cas ou seraient 

remplies les conditions legales, les Chenins de fer federaux 
allemands pourraient aussi bien appliquer ces tarifs sous forme 

d'accords non publies. Dc:c:.ns ce cas, il existe deux possibilites. 
Apres avoir ete informee, la Haute Autori te pourra juger gu' il 

s'agit effectivement de discriminations. Si elle prend une 
decision en ce sens, il serJ. loisible au Gouvernement allemand 

de saisir la Cour de Justice. Mais si la Haute Autorite estime 

qu'il n'y a pas de discrimination, sa decision ne sera pas 
publique et le Gouvernement fran9ais co·Dtinuera d 1 ignorer ce 

qu'il considere actuellement co~ne des pratiques discrimina
toires. Le recours qui lui est ouvert d.:.:ms les circonstances 
actuelles, grace a 18. publication, deviendra pour lui impossible. 

Votre Commission a l'impression que ce serait priver 

le Gouvernement fran9ais d'un moyen de droit dont il peut faire 

usage en cas de publication. 

IV 

Conclusion ---------
Sous le titre 11 Harmo:uisatiorP, votre Commission a 

fait allusion au 5e alinea du § 10 de la Convention relative 
aux dispositions trcmsitoires: 

11 Les mesures visees en 2° (etablissement d0 tarifs 
directs internationaux) ot 3° (harmonisation) entreront en 
vigueur simultanement, sitot realise l'accord des gouvernements. 
Toutefois,.au cas ou, deux ans et demi apres l'institution de 
la Haute Autorite (souligne par le rapporteur), l 1 accord des 
gouvernements des Etats membres ne serait pas realise sur.les 

mesures visees en 3°, les mesures visees en 2° entreraient 
seules en vigueur a une date determinee,par la Haute Autorite 
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Dans ce cas, la Haute~utorite ferait, sur proposition de la 
Commission d'experts, les recommandations qui lui para1traient 
necessaires en vue d'eviter toutes perturbations graves dans 
le do maine des t1.,ansports 11 • 

C1 est a la lumiere de ces dispositions que votre 
Commission est d'avis que le resultat obtenu jusqu'ici inspire 
de serieuses inquietudes. 

AC 3348 

jjm132
Text Box




